
Après une maladie, au cœur de la prépara3on au retour à la vie professionnelle, les visites dites 

« de pré-reprise » sont plébiscitées par celles et ceux qui ont pu en bénéficier. Ces visites auprès 

du médecin du travail sont des3nées à préparer les modalités de la reprise, bien en amont de la 

date de retour souhaitée (donc pendant l’arrêt maladie).  

>>> À quoi servent les visites de pré-reprise ? 

Gratuites et aussi nombreuses qu’il est nécessaire, les visites de pré-reprise définissent les 

modalités pra3ques et administra3ves du retour. Elles peuvent également permeJre de 

diminuer le sen3ment d’anxiété qui est souvent présent chez les personnes qui souhaitent 

recommencer à travailler après une maladie. Malheureusement, elles ne sont pas suffisamment 

pra3quées : en 2013, une enquête de l’Observatoire sociétal des cancers (Ligue na3onale contre 

le cancer) a montré que seulement 37 % des personnes qui avaient retrouvé leur poste après un 

cancer avaient effectué une visite de pré-reprise. Pour celles qui avaient repris un autre poste, ce 

chiffre tombait à 14 %. 

>>> Que fait le médecin du travail lors d’une visite de pré-reprise ? 

Lors de la visite de pré-reprise, le médecin va évaluer votre état de santé et le confronter aux 

contraintes de votre emploi. Il sera donc important d’apporter, lors de ceJe consulta3on, 

l’ensemble des documents médicaux dont vous disposez (comptes rendus d’hospitalisa3on ou 

de consulta3ons par exemple). Le médecin du travail pourra également se meJre en rapport 

avec votre médecin traitant ou spécialiste, avec votre accord, s’il a besoin d’informa3ons 

complémentaires. 

Il évaluera, en lien avec votre employeur, les contraintes de votre poste de travail : 

-physiques (port de charges, marche prolongée, sta3on debout, etc.) ;

-organisa3onnelles (travail de nuit, travail isolé, etc.) ;

-chimiques ou biologiques (exposi3on à des substances incompa3bles avec la maladie, par

exemple) ;

-psychologiques (charge de travail, pression, etc.).

À l’issue de ces visites, le médecin du travail émet des recommanda3ons des3nées à l’employeur 

du pa3ent (sous réserve de l’accord de celui-ci) : aménagement des horaires ou de la nature du 

poste, temps par3el thérapeu3que, etc.  

Les visites de pré-reprise, une 
nécessité souvent ignorée

- Version Salariés -



>>> Comment demander des visites de pré-reprise ? 

Lorsque l’arrêt maladie a duré moins de 3 mois, le pa3ent peut ini3er les visites de pré-reprise 

lui-même auprès de son médecin du travail. Si l’arrêt maladie a été plus long, ces visites doivent 

être mises en place à la demande du médecin traitant ou du médecin-conseil de la Sécurité 

sociale. 
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